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Note technique

Cette enquête a été réalisée en ligne par l’Observatoire de l’Equilibre des Temps et de la Parentalité en Entreprise

(OPE) du 4 juillet au 15 septembre 2017, auprès des 500 entreprises signataires de la Charte de la Parentalité en

Entreprise et/ou des 15 Engagements pour l’Equilibre des Temps de Vie. Ces signataires représentent 30 000

établissements et près de 5 millions de salariés soit 17 % de la population active.
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TPE = < 10 salariés 
PME = de 10 à 249 salariés
ETI = de 250 à 4 999 salariés 
GE = > 5 000 salariés

Profil des entreprises

Répartition des effectifs

Par sexe Par catégorie Moyenne d’âge

45 ans
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Synthèse (1/4)

PAGE 3

Cette 9e édition du Baromètre OPE de la Conciliation entre vie professionnelle, vie personnelle et

vie familiale confirme l’intérêt porté à ce sujet par les entreprises signataires de la Charte de la

Parentalité en Entreprise et des 15 Engagements pour l’Equilibre des Temps de vie. Elle témoigne

des actions concrètes que ces employeurs mettent en place pour aider leurs salariés à

articuler leurs temps de vie, au quotidien et tout au long de leur vie professionnelle. Ces

entreprises pionnières, qui ont depuis longtemps modernisé leur organisation du travail et leur

culture managériale, projettent à court terme d’amplifier leurs efforts autour du développement du

télétravail et du droit à la déconnexion notamment.
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Synthèse (2/4)
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98 % des entreprises du réseau de l’OPE considèrent l’équilibre des temps de vie des salariés

comme un sujet important voire très important (55 %) et sont à l’écoute des besoins de leurs salariés
en la matière (65 % « très écoutés »).

79 % des entreprises s’appuient

sur des managers mobilisés et
sensibilisés.

90 % des entreprises déclarent faire beaucoup de

choses pour aider leurs salariés à concilier leurs vies
professionnelle, personnelle et familiale.

Un enjeu de performance L’engagement des entreprises du réseau de l’OPE

participe d’une triple démarche de motivation des équipes, d’attractivité RH et d’amélioration de la
performance.

Les entreprises du réseau de l’OPE s’engagent pour aider les 
salariés à mieux concilier vie professionnelle et vie personnelle



Synthèse (3/4)
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Les entreprises du réseau de l’OPE agissent concrètement 
pour soutenir leurs salariés 

au quotidien et tout au long de la vie professionnelle 

Au TOP 10 des dispositifs mis en place par les entreprises figurent

60 % de mesures relatives à l’organisation du travail
 Règles simples de vie quotidienne de type éviter les réunions avant 9 h et après 18 h (94 % des entreprises)
 Souplesse des modalités et des horaires de travail (89 %)
 Possibilité d’aménager les horaires de travail en fonction des contraintes familiales et parentales (82 %)
 Horaires et charge de travail raisonnables pour les collaborateurs (75 %)
 Organisation efficace des réunions (75 %)
 Utilisation de la messagerie électronique respectueuse de la vie personnelle (71 %)

20 % de mesures d’ordre managérial
 Entretien spécifique en cas d’évènement familial (71%)
 Utilisation de la messagerie électronique respectueuse de la vie personnelle (71 %)

20 % de mesures de soutien financier et de bonification de droits
Mutuelles avantageuses pour les familles (88 %)
 Aménagements des congés parentaux sans impact sur le déroulement de carrière (88 %)
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Synthèse (4/4)
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Les entreprises du réseau de l’OPE agissent concrètement 
pour soutenir leurs salariés 

au quotidien et tout au long de la vie professionnelle 

En complément, certaines entreprises 
mettent en place des dispositifs spécifiques

65 % des entreprises du réseau de l’OPE

proposent du télétravail à leurs salariés

45 % ont recours à des solutions de crèche

d’entreprise

33 % mettent à la disposition de leurs

salariés des experts en parentalité

Les mesures 
les plus plébiscitées par les salariés

 Le télétravail
 La flexibilité dans les horaires et les 
modalités d’organisation du travail 
 Les crèches et les aides au 
financement des modes de garde
 Le congé de paternité rémunéré



Jérôme Ballarin 
Président de l’Observatoire de l’Equilibre des Temps et de la Parentalité en Entreprise (OPE) 
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« En tant que Président de l’OPE, je tiens à exprimer ma fierté concernant le travail
accompli ces dernières années par les entreprises et organismes signataires de la
Charte de la Parentalité en Entreprise et des 15 Engagements pour l’Equilibre des
Temps de Vie. Grâce à leurs actions concrètes, des millions de collaboratrices et de
collaborateurs bénéficient d’une organisation du travail et de dispositifs
d’accompagnement qui leurs permettent de mieux concilier vie professionnelle et
vie personnelle, au quotidien mais aussi à des moments clés de leur parcours
professionnel. Dans une perspective d’amélioration permanente, ces entreprises
engagées envisagent de déployer des mesures complémentaires, notamment
autour du télétravail et du droit à la déconnexion. »



Des entreprises engagées pour améliorer l’articulation des temps de 
vie des salariés

PAGE 8
Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 

personnelle - Volet "employeurs" - Edition 2017



Importance accordée 
à l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle

PAGE 9

Pour 98 % des entreprises du

réseau de l’OPE la conciliation entre
vie professionnelle et vie
personnelle est un sujet de
préoccupation majeur.

En tant qu’employeur, l’équilibre des temps de vie (temps professionnel, familial, personnel, etc.) de vos collaborateurs constitue un sujet de préoccupation… 

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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L’écoute des salariés

En tant qu’employeur, avez-vous le sentiment que les salariés de votre entreprise sont très bien écoutés, plutôt bien écoutés, plutôt peu écoutés ou pas du tout 
écoutés à propos de l’équilibre des temps de vie ?

PAGE 10

98 % des entreprises du réseau

de l’OPE ont le sentiment de bien
écouter leurs salariés à propos de
l’équilibre de leurs temps de vie.

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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Implication de l’entreprise

Diriez-vous que pour aider ses collaborateurs dans l’équilibre de leurs temps de vie, votre entreprise/organisme…

PAGE 11 

90 % des entreprises du réseau

de l’OPE font beaucoup de choses
pour aider leurs salariés à équilibre
de leurs temps de vie.
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Implication des managers

Diriez-vous que pour aider leurs collaborateurs dans l’équilibre de leurs temps de vie, les responsables hiérarchiques directs de votre entreprise/organisme…
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79 % des entreprises du

réseau de l’OPE considèrent
que leurs managers font
beaucoup de choses pour
aider leurs collaborateurs à
équilibrer leurs temps de
vie.
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Implication des managers

PAGE 13

Pourtant 93 % des entreprises du

réseau de l’OPE considèrent que leurs
managers disposent d’une marge de
manœuvre suffisante pour décider
seuls de laisser partir un salarié pour
raisons familiales ou personnelles.

Les managers directs disposent-ils d’une marge de manœuvre pour décider seuls (sans déclencher de multiples demandes d’autorisations) de laisser partir un 
salarié pour raisons familiales ou personnelles ?

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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Contexte d’engagement

Dans le cadre d’une 
démarche volontaire de la 

direction
(36.6 %)

« Pour s’engager sur une démarche sur 
l’équilibre des temps de vie »

Pour formaliser et valoriser 
nos engagements 

(21.7 %) 
Souhait de valoriser la volonté de 

l’entreprise de favoriser la conciliation 
vie privée/vie professionnelle »

Pour faire vivre nos accords 
d’entreprise 

(14 %) 

« L’aide à la parentalité en entreprise  
fait partie de l’ADN de la société »

Pour être en phase avec les 
valeurs de l’entreprise

(22.7 %) 

« Etre en cohérence avec nos valeurs et 
notre Label Egalité"

Pour mobiliser les managers 
et informer les salariés

(11 %) 
« Afin de communiquer sur cet 

engagement en interne, et ainsi 
adresser un signe positif aux salarié.es 

concerné.es et à leur managers »

Pour quelles raisons votre entreprise / organisme a-t-elle / il signé la Charte de la Parentalité en Entreprise ?
(Question ouverte,  plusieurs réponses possibles)

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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Contexte d’engagement

Dans le cadre d’une démarche 
volontaire de la direction

(56 %)
« Pour formaliser la volonté de la direction de 

partager ce projet majeur pour l’entreprise 
avec l’ensemble des salariés en sensibilisant 

tout le monde »

Pour transformer la culture 
managériale 

(16 %) 
« Pour promouvoir la qualité de vie au travail 

comme facteur déterminant de 
management »

Parce que c’est notre cœur de 
métier 

(8 %) 

« Dans le cadre du renouvellement et du 
renforcement de notre accord sur l’égalité 
professionnelle, la parentalité et l’équilibre 

des temps de vie »

Pour les mêmes raisons que celles 
de la signature de la Charte de la 

Parentalité

(20 %) 

Pour quelles raisons votre entreprise / organisme a-t-elle / il signé les 15 Engagements pour l’Equilibre des Temps de Vie ?
(Question ouverte, plusieurs réponses possibles)

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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Les objectifs poursuivis
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Motiver davantage les salarié.e.s

(96 %)

Accroître l’attractivité de l’entreprise 
(95 %)

Créer de la valeur (89 %)

Améliorer la performance de 
l’entreprise (89 %)

Permettre aux femmes de rester 
dans l'emploi et d'éviter des 
ruptures de carrière (87 %)

Réduire le turn-over (83 %)

Réduire l’absentéisme (80 %)

Permettre aux femmes d'accéder plus 
facilement à des fonctions dirigeantes 
(74 %)

Respecter des engagements pris avec 
les partenaires sociaux (61 %)

Impliquer les hommes dans les 
fonctions domestiques et
familiales pour réduire les inégalités 
professionnelles H/F (42 %)

En tant qu'employeur, diriez-vous que d'une manière générale, les mesures en faveur de la conciliation entre vie professionnelle, vie personnelle et familiale 
contribuent à… (question ouverte, plusieurs réponses possibles)

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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Présentéisme

Dans votre entreprise/organisme qu’est-ce qui est valorisé en priorité ?

PAGE 17

93 % des entreprises du

réseau de l’OPE valorisent
en priorité l’efficacité dans
la réalisation du travail.
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Des entreprises qui agissent concrètement, notamment en matière 
d’organisation du travail et de management
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TOP 10 des mesures mises en place

PAGE 19

Règles simples de vie 
quotidienne (94 %)

Souplesse des modalités et des 
horaires de travail (89 %)

Mutuelles avantageuses pour 
les familles (88 %)

Aménagement des congés 
parentaux sans impact…  (88 %)

Possibilité d'aménager les 
horaires de travail (82 %)

Accompagnement des départs en 
congé maternité (79 %)

Horaires et charge de travail 
raisonnables (75 %)

Organisation efficace des réunions

(75 %)

Entretien spécifique en cas 
d’évènement familial (71 %)

Utilisation de la messagerie 
électronique respectueuse de la 
vie personnelle (71 %)

Des actions concrètes d’organisation du travail et de management

Plusieurs réponses possibles
Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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Mesures mises en place – Détails
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Parmi les actions mises en œuvre par votre entreprise, quelle action a entrainé le plus de satisfaction de la part des salariés parents ? 

Mesure la plus plébiscitée par les salariés

PAGE 21

1. Télétravail 

2. Flexibilité, souplesse, horaires variables  

3. Crèches et aide au financement des 
modes de garde 

4. Horaires adaptés, aménagement des 
horaires de travail 

5.  Congés familiaux rémunérés

1. Organisation 
du Travail

2. Services

3. Soutien 
financier 

4. Management 
de soi 

5.  Management 

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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Mesure la plus plébiscitée par les salariés

Parmi les actions mises en œuvre par votre entreprise, quelle action a entrainé le plus de satisfaction de la part des salariés parents ? Sélection de verbatim

« Rémunération des congés 
familiaux »

« Les actions du CE en faveur de la 
parentalité »

« Le télétravail est une expérimentation 
qui suscite beaucoup d’intérêt » 

« La flexibilité dans l’organisation du 
travail » 

« La possibilité offerte à nos salariés de 
bénéficier d’une place en crèche garantie 
est sans doute la mesure la plus 
plébiscitée »

« La prise en compte des situations et des 
attentes individuelles plutôt que la mise 
en place de mesures indifférenciées » 

« Rentrée scolaire et jours 
supplémentaires pour évènements 
familiaux »

« La possibilité de recourir au temps 
partiel choisi avec garantie de retour à 
temps plein si le souhait en est exprimé »

« Formation Home Management et en 
communication non violente »

« Un outil permettant à nos 
collaborateurs de faire remonter des 
sujets sur la conciliation entre vie 
professionnelle et vie personnelle 
mensuellement à la RH »

« Maintien du salaire pour le congé 
paternité »

« Les règles de vie qui définissent le 
travail (plage des réunions de 9h à 
18h, pas d’envoi de mail entre 20h et 
8h) »

« L’aménagement des horaires en 
fonction des contraintes de la vie 
familiale »

« La souplesse liée aux horaires 
variables »

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
personnelle - Volet "employeurs" - Edition 2017 PAGE 22
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Mesures abandonnées

Aucune

(82 %)

Aménagement des 
horaires, souplesse

(2 %) 
« Nos équipes sont jeunes et se sont 

retrouvées à travailler 30h par 
semaine sans plus de résultats »

Télétravail 

(2 %) 

« Il faut un contrôle de ce type de 
travail délocalisé pour éviter tout 

abus »

Crèches d’entreprise

(6 %) 

« Pour des raisons économiques, 
nous diminuons le nombre de places 

en crèche »

Journée familiale 

(2 %) 

« La journée de la famille après 
plusieurs années s’est un peu 

épuisée »

Mentoring

(2 %)  

« Le dispositif ne s’est pas révélé 
adapté à notre entreprise »

Conciergerie

(2 %) 

« La conciergerie qui n’a pas 
beaucoup été utilisée sur certains 

sites »

Aide aux aidants 
(2 %)  

« Un accord sur le don de jours à 
destination des collaborateurs en 

situation d’aidants au sens large, qui 
heureusement n’a pas fait l’objet à ce 

jour d’utilisation »

Votre entreprise / organisme est-elle / il revenu.e sur une ou plusieurs mesures car elles se sont révélées non utilisées ou peu adaptés ?
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Perspectives et pistes d’action

PAGE  24
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Mesures mises en place / Attentes des salariés

PAGE 25
Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 

personnelle - Volet "employeurs" - Edition 2017

Entreprises

1. Règles simples de vie quotidienne 

2. Souplesse des modalités et des horaires de travail 

3. Mutuelles avantageuses pour les familles

4. Aménagement des congés parentaux sans impact

5. Possibilité d'aménager les horaires de travail 

6. Accompagnement des départs en congé maternité 

7. Horaires et charge de travail raisonnables 

8. Organisation efficace des réunions 

9. Entretien spécifique en cas d’évènement familial 

10. Utilisation de la messagerie électronique respectueuse de 
la vie personnelle 

Salariés (Baromètre OPE 2017)

1. Possibilité d’aménager ponctuellement les horaires de 
travail en fonction des contraintes parentales et personnelles 

2. Souplesse des modalités et des horaires de travail (temps 
partiel choisi, horaires variables, etc.) 

3. Mutuelles avantageuses pour les familles 

4. Horaires et charge de travail raisonnables pour les 
collaborateurs (vigilance des managers sur les signes de 
déséquilibre, management par objectif) 

5. Télétravail et travail à distance 

6. Règles simples de vie quotidienne (du type « éviter les 
réunions tôt le matin ou tard le soir ») 

7. Congés familiaux rémunérés

8. Sensibilisation et formation des responsables hiérarchiques 
directs à la prise en compte de la vie personnelle de leurs 
collaborateurs

9. Aide au financement des modes de garde, de la scolarité et 
des études

10. Solutions permanentes ou ponctuelles d'accueil des 
enfants (crèches, accueil d'urgence, centre de loisirs)



Implication de l’entreprise à l’intention des hommes

Diriez-vous que pour aider les femmes, votre entreprise…

PAGE 26

Diriez-vous que pour aider les hommes, votre entreprise…

Des entreprises qui ont le sentiment de privilégier l’action en faveur des femmes

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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Votre entreprise a-t-elle mis en œuvre des actions pour aider spécifiquement les hommes à équilibrer leurs temps de vie ?

Actions à l’intention des hommes

PAGE 27

65 % des entreprises du réseau

de l’OPE ne mettent pas en œuvre
d’actions pour aider spécifiquement
les hommes à équilibrer leurs temps
de vie.

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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Actions à l’intention des hommes

Congé paternité 
rémunéré (29 %)

« Maintien du salaire dans le 
cadre du congé paternité »

Aucune action 
spécifique (26 %) 

« Les mesures concernant la 
parentalité ciblent autant les 

hommes que les femmes »

Aménagement 
d’horaires en cas de 
contrainte familiale 

(14 %) 

«Possibilité d’aménager les horaires en 
fonction des contraintes familiales »

Temps partiel (12%) 

« Temps partiel pour les 
collaborateurs qui en font la 

demande »

Garde d’enfants (10 %) 
« Aides financières pour la garde 

des enfants »

Télétravail (10 %)  

« Télétravail », « télétravail 
ponctuel »     

Communication 
ciblée sur les droits 

des pères (10 %)

« Guide de la parentalité diffusée 
à tous les pères »  

Question ouverte, plusieurs réponses possibles

Baromètre de la Conciliation entre Vie professionnelle et Vie 
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TOP 10 des mesures en projet
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Utilisation de la messagerie électronique
respectueuse du temps personnel
(limiter les envois de mails le week-end
ou en soirée, pendant les congés, etc.) (19 %)

Intégration dans l'entretien annuel, avec le
responsable hiérarchique, d'un temps d'échange
sur l'équilibre entre vie professionnelle et
vie personnelle (18 %)

Sensibilisation et formation des responsables
hiérarchiques directs à la prise en compte
de la vie personnelle de leurs 
collaborateurs et de leurs collaboratrices (16 %)

Organisation efficace des réunions (pertinence,
ordre du jour, choix des participants,
compte-rendu, etc.)    (16 %)

Télétravail et travail à distance (15 %)

Horaires et charge de travail raisonnable pour les
collaborateurs et les collaboratrices (vigilance
des managers sur les signes de déséquilibre,
management par objectif, etc.) (13 %)

Mise à disposition d’experts et de services
d’accompagnement (conférences sur la conciliation
vie professionnelle-vie personnelle, service social,
médecin-pédiatre, SOS aidants familiaux, etc.) (13 %)

Accompagnement personnalisé des départs et
retours de congés familiaux (congé de maternité,
congé de paternité, congé parental d'éducation, etc.)
(11 %)

Services d'accompagnement scolaire (devoirs,
orientation scolaire, etc.) (7 %)

Aide au financement des modes de garde, de la
scolarité et des études (7 %)
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Mesures en projet – Détails
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Est en projet
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En 2017, ce budget est-il…

Le budget consacré au soutien des salariés dans l’équilibre des temps
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Focus TPE
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Question Réponses % TPE %
globaux

Importance
accordée à la 
conciliation vie 
professionnelle
/vie 
personnelle 

Très important

Assez
important

82 %

12 % 

55 %

43 % 

Ecoute des 
salariés 

Très bien 
écouté

Plutôt bien 
écoutés

71 %

29 %

33 %

65 %

Implication de 
l’entreprise 

Fait beaucoup 
de choses

Ne fait pas 
beaucoup

75 % 

12.5 %

90 %

8 %

Possibilité d'aménager les horaires 
de travail

Utilisation de la messagerie 
électronique respectueuse de la 
vie personnelle  (93 % v/s 71 %)

Organisation efficace des réunions

(87.5  % v/s 75  %)

Règles simples de vie quotidienne

Aménagement des congés 
parentaux sans impact

Top 5 des actions mises en place



Focus PME
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Question Réponses % PME % 
globaux

Importance
accordée à la 
conciliation vie 
professionnelle
/vie 
personnelle

Très important

Assez 
important

44 % : 

56 %:

55 %

43  % 

Implication des 
managers

Font beaucoup

Ne font pas 
beaucoup

Ne sait pas

92 % 

6 % 

3 %

79 % 

10 % 

12 % 

Règles simples de vie quotidienne

Aménagement des congés 
parentaux sans impact (97 % v/s 88 
%)

Mutuelles avantageuses pour les 
familles

Entretien spécifique en cas 
d’évènement familial (86  % v/s 
71%)

Organisation efficace des réunions 
(85 % v/s 75%)

Top 5 des actions mises en place



Focus ETI
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Question Réponses % ETI % 
globaux

Implication en 
faveur des 
hommes 

Fait beaucoup 
de choses

Ne fait pas 
beaucoup

83 % 

12 % 

74 % 

17 %

Règles simples de vie quotidienne

Souplesse des modalités et des 
horaires de travail

Mutuelles avantageuses pour les 
familles 

Maintien de salaire en cas de 
congé maternité et/ou paternité 
(84 % v/s 66 %)

Accompagnement personnalisé 
des départs et retours de congés
Familiaux (84 % v/s 79 %)

Top 5 des actions mises en place



Focus GE
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Question Réponses % GE % globaux

Importance
accordée à la 
conciliation vie 
professionnelle/vie 
personnelle 

Très important

Assez important

42 %

58 % 

55 %

43 % 

Ecoute des salariés Très bien écoutés

Plutôt bien écoutés

10.5 %

84 %

33 %

65 % 

Implication de 
l’entreprise 

Fait beaucoup de 
choses

Ne fait pas 
beaucoup

100 % 

0 %

90 % 

8 % 

Implication des 
managers

Font beaucoup 

Ne font pas 
beaucoup

63 % 

32 % 

79 % 

10 %

Télétravail et travail à 
distance  (100 % v/s 64 %) 

Souplesse des modalités et 
des horaires de travail

Règles simples de vie 
quotidienne

Accompagnement 
personnalisé des départs et 
retours de congés
Familiaux (89.5  % v/s 79 %)

Maintien de salaire en cas 
de congé maternité et/ou 
paternité (84 % v/s 66 %)

Top 5 des actions mises en place



L’Observatoire de l’Equilibre des Temps et de la Parentalité en Entreprise
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Contact
Catherine Boisseau Marsault

Directrice des Etudes et de la Prospective
5 rue Bailly - 92200 NEUILLY SUR SEINE

LD : 01 75 43 67 76  - Mobile : 06 89 62 56 35
catherine.boisseau-marsault@observatoire-equilibre.com

www.observatoire-equilibre.com
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Le réseau des 560 entreprises et organismes signataires de la Charte de la

Parentalité en Entreprise et des 15 Engagements pour l’Equilibre des Temps de vie

représente 30 000 établissements et 5 millions de salariés, soit près de 20% de la

population active. Les signataires de la Charte de la Parentalité en Entreprise et des

15 Engagements pour l’Equilibre des Temps de Vie sont des employeurs, publics et

privés, de toutes les régions françaises et de toutes tailles.

mailto:catherine.boisseau-marsault@observatoire-equilibre.com
http://www.www.observatoire-equilibre.com/

